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Litige pose solin pignon/mur mitoyen

Par Fabian85, le 27/11/2016 à 17:58

BonjourrnNous venons de faire construire. Je viens de recevoir un recommandé de mon voisin
qui se plaint que lorsqu'il pleut l'eau ruisselante sur mon pignon arrive dans son jardin. Notre
pignon supporte une toiture mono pente orientée vers notre terrain. Il est adossé au mur de
clôture nous séparant, mitoyen, existant avant la construction.rnrnAfin d'assurer l'étanchéité
de la maison avec le mur, nous avons posé un solin en forme de L qui recouvre le mur de
clôture plus bas. Le voisin me dit qu'il n'est pas conforme....?! En même temps n'étant pas
magicien il m'est difficile d'empêcher la pluie de couler sur mon pignon...rnrnEst-ce qu'il y a
une réglementation particulière par rapport à ma situation ?Quelle attitude adoptées ? Suis je
dans mon bon droit ?rnrnJe tiens des photos à votre disposition pour une meilleur
compréhension.rnrnMerci pour votre retour.rnrnBien cordialement

Par goofyto8, le 27/11/2016 à 18:29

bonjour,rnrnVous êtes dans votre tort.rnLe Code Civil est clair là-dessus. Les eaux pluviales
de votre terrain ou maison ne doivent pas s'écouler vers les propriétés voisines.rnVous devez
trouver une solution technique pour que les eaux pluviales coulent chez vous.rnSi votre voisin
vous a adressé une LR/AR c'est qu'il compte aller plus loin (justice civile); au cas où vous
laisseriez les choses en l'état.
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